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Les veaux ont besoin du lait  
de leur mère
Dans la ferme Brüederhof de Simon et Martina Knoepfel, à Dällikon (ZH), les veaux sont allaités par leur 
mère. Non pas à volonté, mais deux fois par jour, à chaque fois avant la traite de leur mère. Les agri-
culteurs sont convaincus que le lait de leur mère est bénéfique à la santé des veaux.

Les veaux sont hébergés dans une petite étable à stabulation libre pourvue d’une litière profonde 
et d’une aire de promenade extérieure immédiatement contiguë à celle des vaches. Vaches et veaux 
peuvent ainsi garder un contact visuel et olfactif. 
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Avant la traite, les veaux ont accès 
à leur mère qui attend la plupart du 
temps dans l’aire de promenade de-
vant l’étable réservée aux veaux.

Dès que la porte de l’étable s’ouvre, 
les veaux se dirigent directement 
vers leur mère. Ils poussent légère-
ment le pis de leur nez et com-
mencent à téter. Certaines vaches 
s’éloignent du troupeau avec leur 
veau; elles souhaitent manifeste-
ment rester seules avec leur veau 
durant l’allaitement.

Du lait pour le veau et pour l’homme
Marlis Kehl, employée en tant qu’agricultrice et manipulatrice d’animaux professionnelle qualifiée 
dans la ferme Brüederhof surveille l’allaitement. Il peut arriver qu’un veau ne trouve pas immédia-
tement sa mère et tente de téter une autre vache. Elle l’aide alors à rejoindre sa propre mère qui, 
quant à elle, cherche son veau. Les veaux peuvent rester approximativement deux heures auprès 
de leur mère. La manipulatrice d’animaux veille 
durant dix minutes environ  sur les animaux afin 
de s’assurer que tout se passe bien.

Dans la salle de traite, les mères qui allaitent 
leur veau sont traites en dernier. Elles donnent 
le lait que les veaux n’ont pas consommé. Les 
jours de passage du contrôleur laitier font excep-
tion. Ces jours-là, les mères qui allaitent se 
rendent directement dans la salle de traite sans 
avoir pu allaiter leur veau auparavant. Elles ne 
donnent alors pas volontiers leur lait. Mais cela 
n’arrive qu’une fois par mois et uniquement lors 
d’une traite journalière, à savoir celle du matin 
ou du soir. Il est difficile d’évaluer la quantité 
réelle de lait que donne la vache. Les agricul-
teurs acceptent toutefois cet inconvénient. 
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«Laisser faire la nature»
«Laisser faire la nature», telle est la devise des agriculteurs de la Brüederhof. Kaspar Günthardt, 
le père défunt du chef d’exploitation actuel, avait déjà converti sa ferme au profit de l’agriculture 
biologique en 1982. Comme la plupart de ses confrères, Günthardt nourrissait ses veaux, il y a une 
douzaine d’années, avec un seau d’allaitement et, par la suite, un abreuvoir automatique. Ce pro-
cédé ne lui convenait toutefois pas pour des raisons d’hygiène et d’optimisation des tâches. Les 
veaux devaient téter en utilisant le même raccord et souffraient fréquemment de diarrhées. Habituer 
les veaux au seau d’allaitement ou à l’abreuvoir automatique et nettoyer les abreuvoirs prenaient 
du temps. 

Les veaux de la Brüederhof sont en meilleure 
santé depuis qu’ils tètent directement leur mère. 
Les successeurs de Günthardt sont eux aussi 
convaincus qu’il s’agit de la meilleure option 
sachant – comme ils le disent – que la nature 
fait bien les choses. Les agriculteurs sont d’avis 
qu’il est préférable que le veau se nourrisse uni-
quement du lait de sa propre mère. Cela favorise 
la protection naturelle des veaux contre les ma-
ladies et leur évite un travail supplémentaire. 
Les veaux détenus en troupeau tètent générale-
ment leur propre mère; toutefois, les plus grands 
tentent aussi d’accéder au lait d’autres vaches.
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Éviter que les veaux se tètent les uns  
les autres
Les veaux élevés sans leur mère se tètent sou-
vent mutuellement. Les veaux tètent surtout les 
oreilles, le nombril, les testicules, voire même 
les mamelles. Ces parties du corps ne s’infectent 
certes pas systématiquement, mais parfois et, 
dans des cas extrêmes plutôt rares, la mamelle 
peut être durablement endommagée. Les poils 
absorbés peuvent provoquer des troubles diges-
tifs et entraîner la formation de boules de poils 
dans la panse. Les veaux qui peuvent téter leur 
mère ne sont pratiquement pas incités à se téter les uns les autres, avec tous les problèmes que 
cela comporte. L’allaitement naturel satisfait bien mieux la motivation des veaux à téter que l’uti-
lisation de tétines synthétiques, même si l’allaitement à la mamelle est limité à deux fois quinze 
minutes par jour, écrivent des chercheurs de l’Agroscope dans l’article ART 742 «Optimiser l’élevage 
des veaux». Les veaux de la Brüederhof restent auprès de leur mère durant toute la première se-
maine, puis durant respectivement deux heures à raison de deux fois par jour. Cette présence auprès 
de la mère a des effets positifs sur les «compétences sociales» des jeunes animaux. Ils apprennent 
à s’intégrer dans le troupeau, explique Martina Knoepfel.

Des vaches cornues
L’élevage de vaches laitières dans la 
Brüederhof ne se distingue pas uni-
quement par l’élevage de veaux sous 
la mère, mais aussi par le fait que 
les vaches ont des cornes. Les 40 
vaches sont hébergées dans des 
étables à stabulation libre, dotées 
de logettes. Une aire de promenade 
particulièrement grande située entre 
l’étable et la mangeoire en fait par-
tie. Au total, les vaches disposent 
d’une superficie de 1000 m², cou-
loirs de dégagement inclus, ce qui 
fait 25 m² par vache. De plus, 
l’étable est construite de sorte qu’il 
n’y ait aucune voie sans issue et que 
les vaches puissent aisément s’évi-
ter sur l’aire à leur disposition. Selon 
les éleveurs, il arrive que les vaches 
utilisent leurs cornes, toutefois les 
blessures sérieuses sont rares.
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